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 n° 129 983 du 23 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X, 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le Ministre de la Justice, 

chargé de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté. 

 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 août 2012 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et à l’annulation « des décisions de rejet d’une demande d’autorisation de séjour introduite 

sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et d’ordre de quitter le territoire qui en procède 

datées du 19 avril 2012 et notifiées le 31 juillet 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 septembre 2012 avec la référence 21510. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. AOUASTI loco Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 6 juin 2000, muni de son passeport national revêtu d’un visa 

court séjour de type C. 

 

1.2. Le 11 septembre 2008, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis. Cette demande a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse en date du 26 mars 2009. 

1.3. Le 11 mai 2009, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire. 
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1.4. Le 13 octobre 2009, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la Loi. Cette demande a été complétée le 19 octobre 2009. 

 

Le 13 avril 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de rejet de ladite demande. 

Il s’est vu également délivrer, le 30 mai 2011, un ordre de quitter le territoire.  

 

Le recours introduit le 15 juin 2011 contre ces deux décisions s’est clôturé par un arrêt n° 87.540 du 13 

septembre 2012, par lequel le Conseil de céans a constaté le désistement d’instance, à la suite du 

retrait le 17 avril 2012 par la partie défenderesse, des décisions entreprises. 

 

1.5. En date du 19 avril 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une nouvelle 

décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur [E.B.A.] est arrivé en Belgique le 06.06.2000 muni d'un visa C (touristique). A aucun moment il 

n'a, comme il est de règle, tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois 

dans son pays d'origine. Aussi est-il à l'origine du préjudice qu'il invoque, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 

24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

Notons également que l'intéressé a précédemment introduit une demande de régularisation sur base de 

l'article 9bis en date du 11.09.2008. Cette demande a été jugée irrecevable le 26.03.2009 et 

accompagnée d'un ordre de quitter le territoire notifié à l'intéressé le 11.05.2009. Or nous constatons 

qu'au lieu d'obtempérer à cet ordre de quitter et de retourner dans son pays afin d'y introduire une 

demande d'autorisation de séjour comme il est de règle, l'intéressé a préféré introduire sa demande sur 

le territoire en séjour illégal. L'intéressé est le seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Cependant, 

force est de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

L'intéressé produit, à l'appui de la présente demande, un contrat de travail conclu avec la SPRL 

SCI.BAT. Toutefois, force est de constater qu'il ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer 

une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Notons que, dans le 

cas d'espèce, seule l'obtention d'un permis de travail B (permis qui peut être obtenu suite à une 

demande motivée de l'employeur potentiel, justifiant de la nécessité d'embaucher une personne non 

admise a priori au séjour plutôt qu'une personne déjà admise au séjour en Belgique) pourrait 

éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de trois mois. Cet élément ne peut donc 

pas constituer un motif suffisant de régularisation.  

 

Par ailleurs, l'intéressé fait référence à l'article 8 de la convention Européenne des droit de l'homme. 

Toutefois, notons que cet élément n'est pas de nature à justifier l'octroi d'un titre de séjour de plus de 

trois mois. En effet, l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 

novembre 1950, ne vise que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette 

disposition concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s'étend 

qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 112.671). De plus, la Cour Européenne des Droits de 

l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que 

les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états 

jouissent dès lors toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les 

intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr. 

de Première Instance de Huy- Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). L'article 8 de la CEDH ne peut 

constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation. 
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L'intéressé fait également référence à l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme 

mais il n'étaye pas son argumentation et ne démontre pas en quoi il est concerné par l'application de cet 

article dans la cadre de sa présente demande. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation. 

Cet élément ne peut donc être retenu au bénéfice de l'intéressé. 

 

Quant au fait que l'intéressé ne posséderait « plus rien » dans son pays d'origine, aucun élément ne 

vient corroborer ses dires. Or, il incombe à l'intéressé d'étayer son argumentation. Cet élément est donc 

insuffisant pour justifier la régularisation de son séjour. 

 

L'intéressé déclare également qu'il possède un casier judiciaire vierge. Cependant, cet élément ne 

constitue pas un motif suffisant de régularisation étant donné que ce genre de comportement est 

attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de 

séjour que ce soit. 

 

Enfin, l'intéressé se prévaut de la longueur de son séjour sur le territoire depuis 2000 ainsi que de son 

intégration (il déclare parler le français). Toutefois, il convient de souligner qu'on ne voit 

raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne 

intégration dans la société belge et un "long séjour" sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas 

entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 2004, n°133.915). Dès lors ces éléments ne 

constituent pas non plus un motif suffisant pour justifier une régularisation de séjour dans le chef de 

l'intéressé. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique 

de migration et d’asile en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), tel 

qu'inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 22 juillet 

2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) 

jours après la notification. 

 

MOTIF(S) DE LA MESURE: 

 • Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

 preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1,2°). 

ₒ  L'intéressé a déjà fait l'objet d'un OQT en date du 11.05.2009. Il n'a donné aucune 

suite à  cet ordre et séjourne donc toujours de manière illégale dans le pays ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du 

devoir de minutie et du principe de bonne administration ; de l’article 8 de la Convention Européenne 

des droits de l’hommes (sic) et de sauvegarde des droits fondamentaux ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche du moyen, il critique le « dernier paragraphe de 

la motivation de l’acte attaqué » et fait valoir que la partie défenderesse « ne remet jamais en cause les 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour et reconnaît de ce fait une longue 

présence sur le territoire belge et, partant, reconnaît un ancrage local durable ». Il estime que « cet 

élément laisse supposer que [la partie défenderesse] doit motiver les raisons qui l’amènent à considérer 

que divers éléments ne sont pas constitutifs de motifs de fond valides ». 

 

Il soutient, en substance, que la partie défenderesse « se contente, dans un syllogisme 

incompréhensible, d’indiquer que «Toutefois, il convient de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas 

en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société 

belge et un "long séjour" sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une 

autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 2004, n°133.915). Dès lors ces éléments ne constituent pas non 

plus un motif suffisant pour justifier une régularisation de séjour dans le chef de l'intéressé » […] ; que la 

motivation rédigée par la partie adverse est donc stéréotypée en ce qu’elle peut être appliquée à toute 

demande sans autre justification ; qu’une telle motivation ne répond pas aux exigences de précision et 

aux buts de la loi du 29 juillet 1991 en termes de compréhension de la portée de l’acte et des motifs le 
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sous-tendant ; qu’elle est donc inadéquate en ce qu’elle ne répond pas aux éléments soulevées par le 

requérant dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour ».  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur la quatrième branche du moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été violée par 

l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations factuelles sur lesquelles 

s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les conclusions que l’autorité administrative 

en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.2. Le Conseil rappelle également qu’aux termes des articles 9 et 9bis de la Loi, la demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois doit être introduite par le demandeur auprès d'un poste 

diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger, 

sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. Dans ce cas, cette 

autorisation peut être demandée par l’étranger auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne en 

Belgique qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. 

 

A ce titre, le Conseil rappelle que la demande d’autorisation de séjour introduite en application de 

l’article 9bis de la Loi requiert un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la 

recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, et d'autre part, le 

fondement de la demande de séjour. L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la 

recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance 

exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour.  

 

Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances exceptionnelles et 

motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. Elle peut examiner en tant que 

circonstances exceptionnelles des éléments que le requérant a invoqués pour justifier la demande au 

fond pour autant qu'il découle, sans hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu soit, 

demeurer au stade de la recevabilité, soit se prononcer sur le fond, et que le demandeur ne puisse se 

méprendre sur la portée de la décision.  

 

En l'occurrence, il ressort de la décision litigieuse que la partie défenderesse a examiné la demande du 

requérant quant au fond, dans la mesure où elle précise notamment que « la requête est rejetée » et 

que « les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation ». Dans ce cadre, la partie 

défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume. 

 

A cet égard, le Conseil entend rappeler que ledit article 9bis de la Loi confère au Ministre un large 

pouvoir d’appréciation que l’on peut qualifier de compétence entièrement discrétionnaire. Dans ces 

conditions, il n’appartient pas au Conseil, dans le cadre de son contrôle de légalité, de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que, dans sa demande d’autorisation de séjour datée du 13 octobre 

2009 et complétée le 19 octobre 2009, le requérant a fait valoir, notamment, sa présence sur le territoire 

belge depuis 2000 et son intégration accréditée par le fait qu’il parle correctement le français. 

 

A cet égard, la décision attaquée comporte le motif suivant : « Enfin, l'intéressé se prévaut de la 

longueur de son séjour sur le territoire depuis 2000 ainsi que de son intégration (il déclare parler le 

français). Toutefois, il convient de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas en quoi ces éléments 
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justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge et un "long séjour" 

sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E., 

14 juillet 2004, n°133.915). Dès lors ces éléments ne constituent pas non plus un motif suffisant pour 

justifier une régularisation de séjour dans le chef de l'intéressé ». 

 

Force est toutefois de constater que cette motivation ne peut être considérée comme suffisante, dès lors 

qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la partie 

défenderesse estime que la durée du séjour du requérant et son intégration en Belgique ne sont pas de 

nature à lui permettre d’obtenir une autorisation de séjour. 

 

En effet, s’il est vrai qu’il ne peut être exigé de la partie défenderesse de fournir les motifs des motifs de 

sa décision, le Conseil observe cependant que le motif précité ne semble être qu’une position de 

principe de la partie défenderesse, déduite d’un arrêt du Conseil d’Etat, sans aucune appréciation des 

éléments particuliers de la situation du requérant, invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour.  

 

3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient avoir, « de façon détaillée et 

méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la 

partie requérante (longueur de son séjour, contrat de travail…) et a suffisamment et adéquatement 

exposé les motifs pour lesquels elle estimait que ces éléments, tels qu’ils pouvaient être appréhendés 

dans la demande, ne justifiaient pas une régularisation du séjour de la partie requérante ». 

 

A cet égard, le Conseil tient à souligner que le constat d’insuffisance de motivation relevé ci-dessus a 

pour effet de ne pas permettre au requérant de comprendre ce qui, non pas dans l’absolu, mais dans 

son cas particulier, fait en sorte que son long séjour et son intégration en Belgique invoqués dans sa 

demande ne peuvent justifier l’octroi d’une autorisation de séjour. 

 

3.5. En conséquence, en tant qu’elle dénonce la violation de l’obligation de motivation déduite des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 62 de la Loi, la quatrième branche du moyen 

unique est fondée et il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la Loi, 

prise à l’encontre du requérant le 19 avril 2012, ainsi que l’ordre de quitter le territoire subséquent, sont 

annulés. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois septembre deux mille quatorze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 


